
 

𝗟𝗔 𝗚𝗥𝗔𝗡𝗗𝗘 𝗘𝗦𝗖𝗥𝗢𝗤𝗨𝗘𝗥𝗜𝗘 𝗗𝗘 𝗟𝗔 
𝗠�́�𝗗𝗜𝗔𝗡𝗘 

Imposé aux riverains d'éoliennes depuis l'arrêté ministériel d'août 2011, le projet de norme 31-
114, jamais achevé ni signé par le Directeur de l’Afnor, fausse la réalité de l’émergence 
instantanée (bruit instantané des éoliennes) qui reste pourtant le principal critère de leur gène.  

La notion d'émergence (différence de niveau sonore avec et sans les machines) qui permet de 
caractériser le seuil de bruit réglementaire que l'exploitant ne doit pas dépasser (35 dB), disparaît 
au profit d'une manipulation d'ingénieur acousticien : l’« indicateur d'émergence».  

Basé sur un calcul médian, il permet aux experts mandatés par les exploitants éoliens de 
conclure que le bruit subi par les riverains reste bien « réglementaire ». 

Explication en chiffre ci-dessus 

 


